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C O M M U N I Q U É

Association créée en 1988 et présidée par Bruno Bourg-Broc, député-maire de Châlons-en- Champagne, la
Fédération des Maires des Villes Moyennes (FMVM) regroupe les maires des villes centre dont la popula-
tion est comprise entre 100 000 et 20 000 habitants (ou moins si elles sont siège de préfecture) ainsi que
les présidents des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre qui intègrent
une Ville Moyenne.

Représentative du cinquième de la population française, la FMVM identifie et étudie les spécificités des
Villes Moyennes et de leurs agglomérations, pôles d’équilibre entre les métropoles régionales et les
bourgs ruraux. Organe de réflexion et de conseil, elle est une force de proposition pour la défense et
la reconnaissance des Villes Moyennes. Paritaire dans ses instances de décision, la FMVM compte
aujourd’hui 160 adhérents.

Paris, le 13 avril 2006

Palmarès des meilleurs maires de France de l’hebdomadaire Challenges

La FMVM conteste la méthode

La Fédération des Maires des Villes Moyennes a dernièrement pris connaissance du classement
mené par l’Agence de notation Public Evaluation System (PES), rendu public dans un « Palmarès
des meilleurs maires de France » de l’hebdomadaire Challenges.

Bien qu’attachée aux outils destinés à améliorer la gestion locale, la FMVM déplore qu’une fois de
plus, une enquête grand public stigmatise certaines collectivités locales sans que tous les facteurs
d’une analyse objective aient été pleinement pris en compte.

La FMVM relève en particulier que l’évaluation menée par l’Agence PES « n’aborde pas la question
du niveau de service rendu par les villes ».

Dès lors, le classement établi en fonction de données comme les dépenses de personnel, l’endet-
tement, la pression fiscale ne saurait faire l’économie d’une prise en compte des modes de gestion
des différents services (régies, délégations de service public), du niveau d’équipement, du poten-
tiel fiscal local et au surplus de l’intégration intercommunale.

S’il existe bien des contrastes, et donc des différences de situation en matière de gestion locale,
tout classement qui se voudrait exhaustif nécessite d’emblée la prise en compte de ces critères.
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